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La Direction des Affaires Criminelles voit des terroristes partout 
 

« Il y a de la méthode dans leur folie » Hamlet 
 
 
Le 13 juin dernier la Direction des affaires criminelles et des grâces du Ministère de la 
Justice a publié une note à destination des parquets afin de faire face à « la 
multiplication d’actions violentes commises sur différents points du territoire national 
susceptibles d’être attribuées - ça n’est donc même pas sûr - à la mouvance anarcho-
autonome », notion dont il convient d’observer l’absence de contours précis. 
 
On y apprend que, « outre des inscriptions sur des bâtiments publics (en clair, des 
tags), cette mouvance s’est manifestée par la commission d’actions violentes en 
différents points du territoire national au préjudice de l’Etat et de ses institutions » et 
que « c’est aussi à l’occasion de manifestations de soutien à des prisonniers ou 
d’étrangers en situation irrégulière (nous y voilà) que ses membres s’expriment, parfois 
avec violence ». 
 
Le zèle développé à cette occasion par la Chancellerie prêterait presque à sourire s’il 
n’était ensuite demandé aux magistrats « d’informer dans les plus brefs délais la 
section anti-terroriste du parquet de Paris pour apprécier de manière concertée 
l’opportunité d’un dessaisissement à son profit » et, par voie de conséquence, de 
permettre une extension quasi illimitée d’une législation d’exception.  
 
Cette manière de procéder devrait ainsi permettre – au prétexte bien commode et très 
consensuel de lutte contre le terrorisme – de renforcer la répression à l’encontre des 
différents acteurs du mouvement social.  
 
A n’en pas douter, la philosophie générale de cette note singulière est à rapprocher des 
propos récemment tenus par le porte-parole de l’UMP à l’encontre du Réseau Education 
Sans Frontières et autres collectifs « faiseurs de provocations » et « semeurs de 
désordre » qui - bientôt suspects d’appartenir à cette fameuse « mouvance anarcho-
autonome » - pourront bénéficier d’un traitement judiciaire de faveur. 
 
Le Syndicat de la magistrature dénonce avec force ce procédé et invite les magistrats 
à faire preuve du plus grand discernement dans la mise en œuvre de cette scandaleuse 
dépêche.  


